
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 6 août 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger,  faisant quorum sous la présidence de la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger.


La mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux trois (3) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070801
L=ordre du jour est présenté par la  mairesse suppléante, madame Florence Bélanger et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 JUILLET 2007
No. 20070802

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 3 juillet 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070803

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070801 contenant 78 factures pour un montant total à payer de :
	33 113,58 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070806 contenant 11 factures pour un montant total à payer de :
	2 428,30 $

	· Journaux des salaires / Juillet 2007 :
	
	23 629,14 $

	-  rémunération brute des employés :
	17 910,98 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	45,54 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	478,60 $
	

	-  remboursement de dépenses (téléphone) :
	2,00 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	765,80 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 534,97 $
	

	
Total des comptes à payer :
	59 171,02 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	37 300,00 $
	Versement numéro 1 (27,5 %) de la subvention 2007-2008 pour la prise en charge du réseau routier municipal

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec/SOFIL
	26 643,00 $
	3e versement de la contribution versée dans le cadre du programme de transfert de la taxe sur l=essence et contribution du Québec (TECQ)

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	485,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles du Gouvernement du Québec (Montant à recevoir au 31 décembre 2006) 


Calcul de la compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques lors d=annexion d=une partie ou de la totalité d=un territoire non organisé (TNO)     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20070717 adoptée par le conseil municipal le 3 juillet dernier, relativement à la compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques lors d=annexion d=une partie ou de la totalité d=un territoire non organisé (TNO).


-
Copie de la résolution no. 102-07 adoptée le 9 juillet 2007 par la municipalité de La Trinité-des-Monts ;


-
Copie de la résolution no. 4224-07-2007 adoptée le 6 juillet 2007 par la municipalité de d=Esprit-Saint ;


-
Lettre datée du 13 juillet 2007 de monsieur Yves Bernier, attaché politique pour la vice-première ministre, madame Nathalie Normandeau, accusant réception de ladite résolution et indiquant que les mesures nécessaires ont été prises pour que notre demande soit traitée avec toute l=attention qu=elle mérite ;


-
Lettre datée du 11 juillet 2007 de madame Carole Grenier, conseillère politique pour le ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, monsieur Claude Béchard, accusant réception de ladite résolution et indiquant que celui-ci en a pris bonne note.

Demande d=aide financière de la Fondation des Sourds du Québec inc.

Dans une lettre datée du 19 juillet 2007, madame Yolande Côté, de la Fondation des Sourds du Québec inc., s=adresse à notre municipalité afin d=obtenir une aide financière dans le cadre de leur campagne de financement 2007 à titre d=aide dans la poursuite de leurs objectifs et pour le maintien de leurs activités régulières.

No. 20070804

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière de la Fondation des Sourds du Québec inc. dans le cadre de leur campagne de financement 2007.

Demande d=aide financière de Agro-Pep (Jeunes ruraux du Québec, comté de Rimouski)                                                                                                             


Dans une lettre datée du 6 juillet 2007, le président de Agro-Pep (Jeunes ruraux du Québec, comté de Rimouski), monsieur Alexandre Canuel, s=adresse à notre municipalité afin d=obtenir une aide financière pour soutenir les projets de ce groupe tels que la participation à des activités d=envergures comme les expositions régionales et provinciales.


otre municipalité a déjà contribué à cette organisation en 2001 et 2002 pour un montant de 50,00 $ par année. Pour les années suivantes, nous n=avions pas reçu de demande.

No. 20070805

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 50 $ à Agro-Pep (Jeunes ruraux du Québec, comté de Rimouski) pour soutenir les projets de ce groupe tels que la participation à des activités d=envergures comme les expositions régionales et provinciales.

Travaux supplémentaires facturés par Raymond, Chabot, Grant, Thornton pour la vérification relative aux nouvelles normes de vérification édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés, pour l=exercice financier 2006


Dans une lettre datée du 9 juillet 2007, monsieur Frédéric Gauthier, associé directeur de Raymond, Chabot, Grant, Thornton, accuse réception de la lettre datée du 15 mai 2007, transmise par le directeur général de la Municipalité, monsieur Gilles Lepage, concernant les frais reliés aux travaux supplémentaires facturés par cette dite firme pour la vérification relative aux nouvelles normes de vérification édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés pour l=exercice financier 2006, et rappelle la rencontre tenue préalablement à cette facturation avec le maire, monsieur Gaston Noël ainsi que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, et termine en demandant à la Municipalité de payer les honoraires tels que facturés en regard des dits travaux.


Voir copie de la lettre en annexe ainsi que du relevé de compte.

No. 20070806

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accuse réception de cette demande et procède à son analyse au cours des prochaines semaines en vue de rendre une décision dans le meilleur délai.

Demande de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=entreposage de bâtiments

No. 20070807
ATTENDU
QUE dans une résolution adoptée le 10 juillet 2007, la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=adresse au conseil municipal afin d=obtenir une autorisation permettant l=entreposage de bâtiments (6), à titre gratuit, sur un terrain de la  Municipalité, lesquels bâtiments doivent servir pour  l=exploitation de la Plage du Lac Ferré.

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à cette demande en autant qu=il s=agisse d=un entreposage temporaire ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise l=entreposage des six (6) bâtiments de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski devant servir pour l=exploitation de la Page du Lac Ferré, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Que lesdits bâtiments soient placés à un endroit assez discret, c=est-à-dire le moins visible possible ;


2) 
Que lesdits bâtiments soient entreposés jusqu=au maximum  au début de l=été 2008 ;


3) 
Que la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dégage la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski de toutes responsabilités relatives à l=entreposage de ces dits bâtiments.

Modification à la réglementation de la chasse au cerf de virginie dans la zone 2


Dans un communiqué daté et reçu le 16 juillet 2007, le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec nous informe que des modifications ont été apportées à la réglementation de la chasse au cerf de virginie dans la zone 2, plus particulièrement concernant aux cerfs sans bois (biches et faons) qui sera dorénavant contingentée au moyen de permis spéciaux, c=est-à-dire, pour seulement les chasseurs détenant un permis spécial obtenu à la suite du tirage au sort, s=appliquant à la chasse à l=arc ou à l=arme à feu.


Il serait approprié que ce communiqué soit publié dans la prochaine édition (septembre 2007) du journal L=Interactif, ce à quoi le directeur général, monsieur Gilles Lepage, s=engage à donner suite.

Réglementation concernant le tabac

Dans une lettre datée du 12 juillet 2007, madame Michèle-Jamali Paquette, conseillère politique pour le ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec, monsieur Philippe Couillard, accuse réception d=une lettre de notre municipalité lui étant adressée concernant la réglementation concernant le tabac et indique que notre correspondance sera portée à l=attention du dit ministre et transmise aux autorités concernées pour recevoir le traitement approprié.

Exploitation du DET de Saint-Narcisse-de-Rimouski

Dans une lettre datée du 17 juillet 2007, monsieur Luc Michaud, chef du contrôle industriel, hydrique et des matières résiduelles de la Direction régionale du Ministère du Développement Durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous informe qu=à la suite de l=inspection effectuée le 13 juillet dernier au site de dépôt en tranchée de notre municipalité, il a été constaté les infractions suivantes, et ce, en dérogation aux règlements.


1) 
Les déchets ne sont pas tous déposés dans la tranchée ;


2) 
Des déchets sont éparpillés sur le terrain ;


Il nous est donc demandé de procéder immédiatement aux corrections qui s=imposent.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, mentionne que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, s=est chargé de corriger la situation mais que ce genre de situation se reproduit régulièrement dépendant des utilisateurs qui vont à ce dit site et cela beaucoup plus fréquemment en période estivale et de vacances.


Monsieur Lepage ajoute que les efforts mis en place par les employés municipaux sont, pour le mieux possible, mais ne satisfont pas aux exigences du dit Ministère, puisque le règlement exige qu=à chaque dépôt, celui-ci soit recouvert immédiatement, ce qui est impossible dans notre façon de procéder.


Le conseil municipal convient, malgré tout, de continuer à fonctionner de la même façon, étant donné que le délai maximum fixé pour la fermeture de notre site de dépôt en tranchée est le 19 janvier 2009.

États financiers 2006 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuvés par la SHQ                                                                                                              


Dans une lettre datée du 17 juillet 2007, monsieur Gaétan Asselin, conseiller en gestion pour la Société d=habitation du Québec, nous confirme que cette Société a approuvé les états financiers 2006 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski, avec une régularisation au montant de 1 $, étant une régularisation découlant d=un ajustement concernant les répartitions intergouvernementales relatives au déficit.


Ainsi, le déficit subventionnable est donc porté de 62 338 $ à 62 339 $.


Une copie du rapport d=approbation est jointe en annexe.

Demandes de l=Association de propriétaires de chalets ALes Compagnons du Lac Neigette@ 


Dans une lettre datée du 30 juillet 2007, monsieur Georges Brillant, secrétaire-trésorier de l=Association de propriétaires de chalets ALes Compagnons du Lac Neigette@, s=adresse à la Municipalité pour faire les demandes suivantes :


-
Demande de réparation du ponceau de la rivière Neigette, traversant le chemin des Trois-Lacs, et ajout de gravier sur le chemin pour la partie comprise entre ledit ponceau et la route des Pionniers (232) ;


-
Demande de fauchage des accotements du chemin des Trois-Lacs pour faire plus propre et permettre une meilleure conservation de la chaussée.


De plus, dans cette même lettre, il est mentionné que les membres de cette association sont attentifs et veulent collaborer à l=assainissement du Lac Neigette pour une meilleure conservation de celui-ci.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique qu=il a informé monsieur Georges Brillant sur les orientations déjà prises par le conseil municipal concernant le ponceau de la rivière Neigette ainsi que pour l=ajout de gravier sur le chemin des Trois-Lacs pour la partie comprise entre ledit ponceau et la route des Pionniers (232).


Pour ce qui est du fauchage des accotements le long du chemin des Trois-Lacs, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique qu=il a donné des instructions en ce sens à l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, qui devrait réaliser ces dits travaux d=ici la fin du mois d=août et que monsieur Georges Brillant a également été informé en ce sens. 

TELUS : Tarifs téléphoniques des services de base pour les résidences dans les zones rurales 


Dans une lettre datée du 30 juillet 2007, monsieur Clément Audet, vice-président  du service Marché consommateurs et Centres de contacts clients de TELUS Québec, accuse réception de la résolution numéro 20070625 transmise par notre Municipalité concernant les tarifs téléphoniques des services de base pour les résidences dans les zones rurales et explique les raisons qui font que cette entreprise se doit d=augmenter lesdits tarifs.

Algue bleue - Rivière Neigette & Lac Neigette

Dans une lettre datée du 29 juillet 2007, monsieur Imre Szöke, propriétaire de l=immeuble situé au 169, chemin des Trois-Lacs à Saint-Narcisse-de-Rimouski, soulève la problématique de l=algue bleue à travers le Québec et fait les demandes suivantes au conseil municipal pour le Lac et la rivière Neigette.


 
Demande l=aide et l=implication de tous les ministères concernés ;


 
Demande de fermer définitivement l=accès public au Lac Neigette et mettre fin à la location du terrain d=accès de même que la compensation s=y rattachant, s=il y a lieu ;


 
Demande de redonner aux propriétaires riverains la pleine jouissance de leurs propriétés ;


 
Demande de procéder à la vérification de la conformité des fosses septiques et champs d=épuration ;


 
Demande de faire appliquer les Lois et règlements qui s=imposent ;


 
Demande de sensibiliser la population au problème des algues bleues.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, ajoute qu=en ce qui à trait à la problématique de l=algue bleue, selon le représentant du Ministère du Développement Durable et de l=Environnement et des Parcs du Québec - Bureau de Rimouski, monsieur Claude Côté, cette dite problématique relève entièrement de ce dit Ministère qui, suite à un appel d=un contribuable, prend en charge, le cas échéant, tout le suivi relatif aux vérifications, aux contrôles ainsi qu=aux avis touchant  les cas nécessitant une telle procédure. 

No. 20070808

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci afin d=obtenir de plus amples informations sur le sujet soulevé.

Invitation à la soirée d=ouverture de la 4e édition du Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint 


Dans une lettre datée du 30 juillet 2007, madame Marlène Dubé, présidente du comité organisateur de la 4e édition du Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint, invite les membres du conseil municipal à participer à la soirée d=ouverture de cet événement qui se tiendra vendredi le 31 août prochain à compter de 19 heures 30 au Centre des loisirs de l=endroit avec la pièce de théâtre d=ouverture qui s=intitule *La tour de Babette+ jouée par la troupe Les Méchants Esprits d=Esprit-Saint.


Cette activité est donc au coût de 5,00 $ par participant.

No. 20070809

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne la conseillère, madame Florence Bélanger, ainsi qu=une autre personne de son choix, à titre de représentants de la municipalité pour participer à la soirée d=ouverture de la 4e édition du Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint qui se tiendra vendredi le 31 août prochain à compter de 19 heures 30 à la salle des loisirs de l=endroit.


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, s=engage à rembourser à ses délégués, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à ces activités, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives, étant établi que le co-voiturage doit être priorisé dans la mesure du possible.

Offre d=adhésion ou de renouvellement au Conseil régional de l=environnement du Bas-Saint-Laurent 


Dans une lettre datée du 1er août 2007, madame Luce Balthazar, directrice générale du Conseil régional de l=environnement du Bas-Saint-Laurent, nous offre l=opportunité d=adhérer ou de renouveler notre adhésion à cet organisme, et ceci au coût de 10,00 $ à 25,00 $ au choix (Selon ressources) pour un organisme ou une entreprise.


Au cours des années passées, notre municipalité n=a jamais défrayé aucune cotisation à cet effet et il s=agit d=une première année où une cotisation est demandée pour faire partie de ce regroupement.

No. 20070810

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci afin d=obtenir plus d=informations sur le sujet concerné.

Fête de la forêt au Bas-Saint-Laurent à Saint-Eugène-de-Ladrière
No. 20070811

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne désigne aucune personne pour représenter notre municipalité à l=activité *Fête de la forêt du Bas-Saint-Laurent à Saint-Eugène-de-Ladrière+ qui se tiendra les 25 et 26 août 2007, chacun (e) des élus (es) étant libre d=y assister selon son gré.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Vidange des fosses septiques

Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de savoir comment la vidange des fosses septiques va fonctionner pour Saint-Narcisse-de-Rimouski?


À la demande de la présidente de l=assemblée, madame Florence Bélanger, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, répond à cette question en indiquant que le conseil municipal a adopté un règlement à cet effet qui obligera la vidange des installations septiques à compter de l=année 2008, que ce soit une fosse ou un puisard.


Il ajoute qu=actuellement, les employés municipaux sont à préparer les listes relatives à ce service et que des avis et informations devraient parvenir aux contribuables concernés au cours des prochaines semaines.

Algue bleue et fermeture de l=accès public au Lac Neigette

Une personne de l=assemblée désire sensibiliser un peu plus le conseil municipal relativement à la problématique de l=algue bleue ainsi qu=à l=accès public au lac Neigette.


Ainsi, cette personne souligne les points suivants :


1) 
Introduction d=espèce indigène dans ledit lac ;


2) 
Pollution sonore, chimique et de rebuts ;


3) 
Augmentation du trafic lors du tournoi de pêche organisé par les Chevaliers de Colomb de Macpès Conseil 9031 ;


4) 
Responsabilité du conseil municipal envers les citoyens qui paient des taxes ;


5) 
Que les activités publiques devraient être exercées dans les réserves et parcs et non sur des plans d=eau sans contrôle.


La mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, indique que ces commentaires sont pris en note pour analyse et décision ultérieure, si cela est jugé à propos.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de juillet 2007 contenant deux (2) dossiers du numéro 011 au numéro 012.

RAPPORT SUR LES SUBVENTIONS VERSÉES AUX ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES DE CHALET EN 2007                                                         


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que les subventions prévues pour les associations de propriétaires de chalet à titre d=aide à l=entretien des chemins d=accès pour l=année 2007 ont été versées selon les critères préétablis à 20 associations sur 22.


Seules les associations suivantes n=ont pas fait de demande de subvention dans le cadre de ce programme, soit :

- 
Association du Lac David (Montée du Lac-David) ;

- 
Association du Lac Sale (Montée du Lac Sale).

TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL EN 2007

No. 20070812

Suite à la réception de la lettre datée du 11 juillet 2007 de la Ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, confirmant une subvention d=un montant de 15 000 $ pour l=amélioration du chemin des Trois-Lacs et de la route de l=Église, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète la réalisation des travaux suivants, le tout dans le cadre du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2007 : 

	Chemin et description sommaire des travaux projetés :
	Montant

	1- 
Route de l=Église :
(Rechargement de gravier / Côte à Duplessis  900 mètres)
	12,635 $

	2- 
Chemin des Trois-Lacs :
(Rechargement de gravier et creusage de fossés /  1800 mètres, de la route des Pionniers jusqu=au numéro civique 169)
	23,365 $

	
Total des travaux :
	36,000 $


	Financement proposé :
	

	· Subvention du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal :
	15,000 $

	· Participation de la municipalité :

(Soit un montant de 10 000 $ du budget régulier 2007 et un montant de 11 000 $ provenant du surplus accumulé général libre non affecté)
	21,000 $

	
Total du financement proposé :
	36,000 $


Ainsi, ces travaux seront réalisés en régie sous la supervision de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge.

RAMONAGE DES CHEMINÉES EN 2007
No. 20070813

Après discussion, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décide d=effectuer le ramonage des cheminées en 2007 avec ses employés réguliers, lesquels seront supervisés par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, le tout selon les conditions suivantes :


-
Ils seront rémunérés selon le taux horaire en vigueur, tel que décrété par le conseil municipal pour l=année 2007 pour chacun des postes respectivement occupés ;


-
Chacun d=eux bénéficiera d=un maximum de 14 jours (112 heures) de travail pour effectuer le ramonage des cheminées en 2007 ;


-
Les travaux devront être complétés au plus tard le 30 septembre 2007 ;


-
Les travaux devront être exécutés en conformité avec les règles de l=art et en tenant compte des directives émises dans le règlement numéro 96.  Le cahier de ramonage des cheminées devra être complété comme par les années passées.

ENTRETIEN EN HIVER DE CERTAINES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES                                                                                                 

Déneigement des chemins
No. 20070814
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a déposé à chacun des élus, un projet de devis (Numéro 2007-01) intitulé *Entretien des chemins en hiver - Saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soumet à l=attention des élus, la possibilité d=inclure une clause à l=effet de rendre l=entrepreneur responsable de l=aménagement des nouvelles virées, le cas échéant ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal ne voit pas l=intérêt d=ajouter une telle clause pour l=instant et ceci en raison que c=est la Municipalité qui s=est toujours acquittée de cette tâche par les années passées, que la plupart des virées requises sont déjà aménagées et qu=une telle clause pourrait sensiblement faire augmenter le prix du contrat ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le contenu du devis numéro 2007-01 pour l=appel d=offres public *Entretien des chemins en hiver - Saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+, le tout tel que présenté par le directeur général, monsieur Gilles Lepage.

Il est de plus résolu à l=unanimité que cet appel d=offres public oit publié sur le système électronique SÉAO, le tout selon les spécifications de l=avis proposé par le directeur général, monsieur Gilles Lepage.

Il est également résolu à l=unanimité que les soumissions soient reçues jusqu=à mercredi le 29e jour du mois d=août 2007 avant 13 heures 30 et la municipalité ne s=engage à accepter la plus basse, ni aucune des soumissions reçues et ce, sans aucune obligation de sa part.
Déneigement des terrains
No. 20070815
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a déposé à chacun des élus, un projet de devis (Numéro 2007-02) intitulé *Entretien en hiver, de certains terrains municipaux - Saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, suggère aux élus d=attendre le résultat de l=appel d=offres intitulé *Entretien des chemins en hiver - Saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ avant de lancer celui relatif au déneigement de certains terrains municipaux et ceci afin de permettre de connaître préalablement l=entrepreneur qui aura le contrat d=entretien des chemins ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski que le point *Déneigement des terrains+ soit reporté à la prochaine session ordinaire pour discussion et décision.

Déneigement du chemin d=accès et du site de dépôt en tranchée
No. 20070816
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a déposé à chacun des élus, un projet de devis (Numéro 2007-03) intitulé *Entretien en hiver, du site de dépôt en tranchée - Saisons 2007‑2008+ ;

ATTENDU
QUE la date ultime pour la fin de l=exploitation de notre site de dépôt en tranchée a été fixée au 19 janvier 2009 par le Gouvernement du Québec ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, suggère aux élus d=attendre le résultat de l=appel d=offres intitulé *Entretien des chemins en hiver - Saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ avant de demander des prix pour le déneigement du site de dépôt en tranchée pour la prochaine saison et ceci afin de permettre de connaître préalablement l=entrepreneur qui aura le contrat d=entretien des chemins et ainsi permettre une éventuelle négociation pour le service à obtenir ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski que le point *Déneigement du chemin d=accès et du site de dépôt en tranchée+ soit reporté à la prochaine session ordinaire pour discussion et décision.

Déneigement de la route de la Réserve-de-Rimouski
No. 20070817
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a déposé à chacun des élus, un projet de devis (Numéro 2007-04) intitulé *Entretien en hiver, de la route de la Réserve-de-Rimouski - Saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a également déposé à chacun des élus, une copie de la lettre datée du 12 juillet 2007 provenant de la municipalité de Saint-Marcellin, dans laquelle ladite municipalité demande le renouvellement du contrat d=entretien en hiver, de la route de la Réserve-de-Rimouski, et cela pour une période d=un (1) an et ainsi permettre de voir quels seront les développements qui surviendront dans le dossier touchant l=annexion ou les annexions éventuelles du TNO du Lac-Huron, sans toutefois préciser si ce renouvellement est souhaité avec ou sans changements des conditions ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin doit donc préciser sa demande avant que celle-ci soit analysée par le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte le point *Déneigement de la route de la Réserve-de-Rimouski+ à la prochaine session ordinaire pour discussion et décision.

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT AVEC CAUREQ POUR LE SERVICE 9‑1‑1                                                                                                                  

No. 20070818

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le renouvellement du contrat avec le Centre d=Appel d=Urgence des Régions de l=Est du Québec (CAUREQ) pour le service 9‑1‑1 et cela tel que soumis le 19 juillet 2007 par madame Carole Raiche, directrice générale, le tout pour une période de cinq (5) ans.


Il est également résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski à signer ledit contrat.

DEMANDE DE PRÊT DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE PAR LE FESTIVAL DE LA FENAISON                                                                                            

No. 20070819
ATTENDU
QUE le comité organisateur de l=activité *Festival de la Fenaison+ organise, samedi le 15 septembre prochain dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, un party pour les bénévoles ayant oeuvré à la bonne marche de cette activité tenue vers la mi-juillet ;

ATTENDU
QUE le comité organisateur s=adresse au conseil municipal afin d=obtenir, à titre gratuit, l=utilisation de la salle communautaire pour ce party des bénévoles ;
ATTENDU
QUE cette activité a connu un très bon succès et que ceux qui y ont contribué méritent d=être récompensés ;
ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit sensible à ce genre de geste et se dit prêt à y contribuer ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à la demande du comité organisateur du *Festival de la Fenaison+ et par conséquent, accepte de fournir, à titre gratuit, la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le party des bénévoles dudit festival organisé samedi le 15 septembre prochain.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR YVES SAINT-LAURENT (488, CHEMIN DUCHÉNIER) - LOT 36‑P RANG V CANTON MACPÈS

No. 20070820
ATTENDU
QUE monsieur Yves Saint-Laurent a adressé une demande à la municipalité pour faire l=achat d=une partie (80 pi. x 75 pi. = 6 000 p.c. en superficie) du lot 36-P du Rang V Canton Macpès, située au Nord-Ouest du terrain déjà possédé par celui-ci ;

ATTENDU
QU=une conduite d=égout domestique municipale traverse ladite parcelle de terrain ; 

ATTENDU
QUE les frais de cadastre de servitude et de description pour le terrain visé s=élèvent à 855,00 $ plus les taxes applicables, selon le prix obtenu verbalement de l=arpenteur-géomètre, monsieur Charles-A. Giasson ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis qu=il y aurait lieu de discuter préalablement de cette demande en comité plénier afin de permettre une évaluation plus approfondie et de voir s=il y a lieu ou non d=y acquiescer et dans l=affirmative pour définir les conditions s=y rattachant ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte le point *Demande d=achat de terrain par monsieur Yves Saint-Laurent (488, chemin Duchénier) - Lot 36‑P Rang V Canton Macpès+ à la prochaine session ordinaire pour discussion et décision.

TRAVAUX DE CONCIERGERIE À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
No. 20070821
ATTENDU
QUE la responsable de la bibliothèque municipale, madame Annie Morin, demande au conseil municipal que la conciergerie de ce local soit confiée à une autre personne afin de lui laisser plus de temps pour l=organisation et l=animation des activités de ladite Bibliothèque ;

ATTENDU
QUE madame Claire Bélanger, de Saint-Narcisse-de-Rimouski, a donné son nom au bureau municipal pour ce genre d=emploi ;

ATTENDU
QUE la conciergerie de ladite Bibliothèque municipale demande environ une (1) heure de travail par semaine en moyenne ;

ATTENDU
QUE le concierge, monsieur Pierre-Gino Gobeil, actuel concierge au Complexe municipal, fait en moyenne neuf (9) heures par semaine et dispose donc de temps pour faire la conciergerie de la Bibliothèque municipale ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à l=idée d=avoir une ressource autre que la responsable de la Bibliothèque municipale pour effectuer les tâches de conciergerie dudit local et croit qu=il serait plus avantageux que cette tâche soit confiée à monsieur Pierre-Gino Gobeil en raison que celui-ci est déjà à l=emploi de la municipalité pour un travail similaire à temps partiel ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à la demande de madame Annie Morin, responsable de la Bibliothèque municipale, et confie la tâche de conciergerie de ladite Bibliothèque municipale à monsieur Pierre-Gino Gobeil qui verra à effectuer les travaux requis sous la supervision du directeur général, monsieur Gilles Lepage.  À noter que monsieur  Pierre-Gino Gobeil sera rémunéré au même taux horaire que celui qu=il reçoit actuellement et ceci en fonction des heures réellement réalisées.

RÈ​GLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+ 

No. 20070822
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu une lettre datée du 27 juillet 2007 du Service du financement municipal du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, approuvant le règlement d=emprunt numéro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+ ;

ATTENDU
QUE la municipalité peut donc procéder à la réalisation des travaux décrétés par ce règlement, plus particulièrement pour la phase I ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal doit statuer et décréter sur la façon dont lesdits travaux seront réalisés, soit à contrat ou en régie ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire débuter les travaux de la phase I de ce projet le plus rapidement possible ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski que le conseil municipal demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, d=organiser une rencontre de coordination avec l=ingénieur monsieur Serge Ruest (BPR Groupe-conseil) et l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, afin qu=une recommandation soit faite au conseil municipal sur la meilleure façon de procéder dans ce dossier pour la réalisation des travaux de la phase I prévus dans le cadre de ce projet.

DOSSIERS (5) EN DÉROGATION AVEC CERTAINE(S) RÉGLEMENTATION(S) MUNICIPALE(S)                                                        

CIMD-2005.05 - Ferme Tribel inc. - 302, route Taché

No. 20070823.1
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus sur les démarches entreprises par les employés municipaux  pour faire corriger un problème de rejet d=eaux usées pour la résidence située au 302, route Taché, appartenant à la Ferme Tribel inc. (Denis Lebel), dossier CIMD‑2005.05 ;

ATTENDU
QUE suivant les derniers contacts effectués auprès du contrevenant, il apparaît que celui‑ci a l=intention de faire les correctifs demandés d=ici le 30 septembre 2007 et devrait fournir une confirmation écrite à cet effet sous peu ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit disposé à accepter cette proposition et ceci en autant que le contrevenant respecte son engagement ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour le dossier CIMD-2005.05 - Ferme Tribel inc. - 302, route Taché, accepte d=allouer un délai additionnel jusqu=au 30 septembre 2007 pour permettre la réalisation des correctifs demandés.

CIMD-2005.04 - H.R.D. Duchesne inc. - 324, route Taché
No. 20070823.2
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus sur les démarches entreprises par les employés municipaux  pour faire corriger un problème de rejet d=eaux usées pour la résidence située au 324, route Taché, appartenant à H.R.D. Duchesne inc. (Robert Duchesne), dossier CIMD‑2005.04 ;

ATTENDU
QUE suivant les derniers contacts effectués auprès du contrevenant, selon les dires de celui‑ci, la fosse septique a été vidangée et le nombre de résidents n=est plus que de deux (2),  le tout faisant en sorte que le problème de rejet d=eaux usées n=est plus présent et qu=en conséquence il n=est plus requis d=effectuer de correctifs sur l=installation concernée ;

ATTENDU
QU>il est donc requis que l=inspecteur en bâtiment effectue une vérification à cet effet en faisant, le cas échéant, l=utilisation de colorant pour faire des essais pour confirmer ou infirmer les affirmations du contrevenant ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec la démarche proposée pour ce dossier ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour le dossier CIMD-2005.04 - H.R.D. Duchesne inc. - 324, route Taché, accepte d=attendre le résultat des vérifications et essais à faire sur ladite installation et ceci avant de statuer sur les suites à donner dans ledit dossier.

CIMD-2007.02 - André Vaillancourt - 210, montée du Petit-Lac-Ferré
No. 20070823.3
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus sur les démarches entreprises par les employés municipaux  pour faire corriger un problème d=entreposage de véhicules automobiles non immatriculés et hors d=état de fonctionnement ainsi que de ferraille et autres déchets pour l=immeuble situé au 210, montée du Petit-Lac-Ferré, appartenant André Vaillancourt, dossier CIMD‑2007.02 ;

ATTENDU
QUE celui-ci est très difficile à rejoindre et qu=il n=a donné aucun suivi aux avis écrits qui lui ont été transmis depuis le mois de janvier 2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal ne peut tolérer une telle situation et qu=il y a lieu de prendre les recours requis pour obtenir les correctifs demandés, le tout conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour le dossier CIMD-2007.02 - André Vaillancourt - 210, montée du Petit-Lac-Ferré, accorde un délai additionnel au contrevenant jusqu=au 31 août 2007 pour prendre arrangement avec les employés municipaux et/ou effectuer les correctifs à apporter.

Il est de plus résolu à l=unanimité, qu=advenant le cas où il n=y aurait aucun suivi de la part du contrevenant dans le délai additionnel alloué (31/08/2007), le conseil municipal retienne les services de l=avocat Me Gaston Desrosiers, de la firme CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS, afin d=entreprendre, le cas échéant, une procédure judiciaire visant à forcer le contrevenant à effectuer les correctifs demandés dans ce dossier, aux frais du contrevenant, le tout conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur.

CIMD-2007.04 - Gaétan Voyer - 755, route Taché
No. 20070823.4
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus sur les démarches entreprises par les employés municipaux  pour faire corriger un problème d=entreposage de véhicules automobiles non immatriculés et hors d=état de fonctionnement pour l=immeuble situé au 755, route Taché, appartenant Gaétan Voyer, dossier CIMD‑2007.04 ;

ATTENDU
QUE suivant les derniers contacts effectués auprès du contrevenant, il apparaît que celui‑ci démontre une certaine réticence à se conformer à la réglementation en vigueur tout en ajoutant que certains des véhicules concernés ont été immatriculés au cours des douze (12) derniers mois et sont en état de fonctionnement ;

ATTENDU
QUE le contrevenant devait fournir, au plus tard le 6 août 2007, une preuve d=immatriculation pour certains des véhicules concernés, à l=effet qu=ils ont été immatriculés au cours des douze (12) derniers mois mais que lesdits documents n=ont pas encore été reçus au bureau municipal ;
ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit disposé à accorder un délai additionnel au contrevenant pour fournir les preuves de ses affirmations et pour respecter la réglementation en vigueur pour les autres véhicules ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour le dossier CIMD-2007.04 - Gaétan Voyer - 755, route Taché, accorde un délai additionnel au contrevenant jusqu=au 31 août 2007 pour prendre arrangement avec les employés municipaux et/ou effectuer les correctifs à apporter.

Il est de plus résolu à l=unanimité, qu=advenant le cas où il n=y aurait aucun suivi de la part du contrevenant dans le délai additionnel alloué (31/08/2007), le conseil municipal retienne les services de l=avocat Me Gaston Desrosiers, de la firme CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS, afin d=entreprendre, le cas échéant, une procédure judiciaire visant à forcer le contrevenant à effectuer les correctifs demandés dans ce dossier, aux frais du contrevenant, le tout conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur.

CIMD-2006.01 - Dany Gobeil - 8, rue des Pins
No. 20070823.5
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus sur les démarches entreprises par les employés municipaux  pour faire corriger un problème de travaux de revêtement extérieur du bâtiment situé au 8, rue des Pins, appartenant Dany Gobeil, dossier CIMD‑2006.01 ;

ATTENDU
QUE suivant les derniers contacts effectués auprès du père du  contrevenant, il apparaît que celui‑ci envisagerait de donner suite à la demande de la municipalité et ceci au cours des prochains jours ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit disposé à accorder un délai additionnel au contrevenant pour lui permettre de se conformer à la réglementation en vigueur ou pour prendre arrangement avec les employés municipaux pour la fixation d=une date ultime pour la réalisation des dits correctifs demandés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour le dossier CIMD-2006.01 - Dany Gobeil - 8, rue des Pins, accorde un délai additionnel au contrevenant jusqu=au 31 août 2007 pour prendre arrangement avec les employés municipaux et/ou effectuer les correctifs à apporter.

Il est de plus résolu à l=unanimité, qu=advenant le cas où il n=y aurait aucun suivi de la part du contrevenant dans le délai additionnel alloué (31/08/2007), le conseil municipal retienne les services de l=avocat Me Gaston Desrosiers, de la firme CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS, afin d=entreprendre, le cas échéant, une procédure judiciaire visant à forcer le contrevenant à effectuer les correctifs demandés dans ce dossier, aux frais du contrevenant, le tout conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Demande de réfection du ponceau de la rivière Neigette

Une personne de l=assemblée désire obtenir des informations additionnelles concernant le projet de réfection du ponceau de la rivière Neigette?


À la demande de la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, explique ce projet ainsi que la demande de monsieur Georges Brillant, de l=Association des Compagnons du lac Neigette.

Entretien de certains terrains municipaux en hiver

Une personne de l=assemblée demande des informations additionnelles concernant l=entretien de certains terrains municipaux en hiver, plus particulièrement de quels terrains il s=agit?


À la demande de la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, donne les informations requises à la satisfaction de l=assemblée.

Politique relative à la vente de terrains municipaux

Une personne de l=assemblée suggère au conseil municipal de se doter d=une politique visant à définir les orientations de la municipalité concernant la vente de ses terrains.


La mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, indique que cette suggestion est prise en note et que si le conseil municipal le juge à propos, il y donnera les suites appropriées.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070824

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 35.
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